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Chères Arsoises, chers Arsois,
Engagée depuis de nombreuses années dans une démarche de 
développement durable, la Ville d’Ars-sur-Moselle confirme 
aujourd’hui son ambition et sa volonté de lutter contre le 
dérèglement climatique.

Notre commune mène de nombreuses actions et projets pour la 
sauvegarde de notre environnement et de notre climat. Parmi 
celles-ci, nous pouvons citer le zéro produit phytosanitaire, 
la gestion différenciée des espaces verts, la mise en œuvre 
d’un fleurissement diversifié et d’un fauchage raisonné, la 
rénovation et la maîtrise énergétique des bâtiments communaux, 
le passage au LED pour l’éclairage public, la préservation de 
la biodiversité, ainsi que la mise en place de bonnes pratiques 
environnementales.

Ars-sur-Moselle est une ville tournée vers l'avenir. Dans les 
prochaines années, nos cours d’écoles vont être transformées : 
le macadam sera retiré pour permettre à l’eau de s’infiltrer 
dans les sols et de retrouver son cheminement naturel. Des 
panneaux photovoltaïques seront installés sur les bâtiments de la 
commune, les toitures seront isolées et rénovées et plus encore. 

Ce guide éco-citoyen, en plus de prodiguer des conseils précieux 
et pédagogiques en matière d’écologie, présente les actions déjà 
menées ou en cours, dans le but de faire d’Ars-sur-Moselle une 
ville engagée où il fait bon vivre.

Nous vous souhaitons une lecture agréable et instructive, et nous 
vous remercions pour votre engagement.
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PRÉSENTATION
DE LA VILLE 

ZÉRO PHYTO 

Située au cœur de la vallée de la Moselle, Ars-sur-Moselle se distingue par son 
charme, son riche patrimoine historique et son engagement envers l'environnement. 
Nichée entre les collines verdoyantes, traversée par la Mance et abordée par les rives 
paisibles de la Moselle, cette ville off re un cadre de vie harmonieux où la nature et la 
communauté se rencontrent.

Ars-sur-Moselle se distingue par son engagement résolu en faveur de l'environnement. 
La ville a entrepris des initiatives audacieuses pour préserver ses espaces naturels, 
promouvoir le développement durable et sensibiliser sa population à l'importance de 
la protection de la biodiversité.

Les espaces verts et les parcs publics sont également au centre de l'attention à Ars-
sur-Moselle. La ville s'eff orce de créer des espaces verts accessibles à tous, favorisant 
ainsi le bien-être de ses habitants et la préservation de la biodiversité locale. Des 
sentiers pédestres serpentent à travers les collines environnantes, off rant aux 
randonneurs et aux amateurs de plein air des vues panoramiques imprenables sur la 
vallée de la Moselle.

Découvrez Ars-sur-Moselle : 
Une ville entre tradition et engagement environnemental

Interdiction des Produits Phytosanitaires dans les Cimetières : 
Une Étape Cruciale vers le Respect de la Nature
Depuis le 1er janvier 2017, l'utilisation des produits phytosanitaires par les collectivités 
est interdite. Ars-sur-Moselle s'inscrit dans la démarche "zéro phyto", faisant de la ville 
un environnement sans pesticides. Elle favorise la croissance des herbes spontanées 
afi n de préserver la biodiversité, la qualité de l'eau et la santé publique. La présence de 
"mauvaises herbes" dans les espaces publics tels que les trottoirs, les parkings et les 
cimetières ne témoigne pas d'un manque d'entretien de la part de la commune, mais 
plutôt de l'adoption de nouvelles techniques, révélant une meilleure compréhension 
des écosystèmes et de leur gestion. Certaines de ces plantes off rent des avantages 
considérables, servant d'abri ou de nourriture pour les insectes, possédant des 
propriétés médicinales ou indiquant l'état du sol, tels que le coquelicot, l'ortie ou le 
trèfl e blanc, entre autres.

Les cimetières, lieux de repos éternel et de mémoire, ont également adopté cette 
nouvelle orientation en bannissant l'utilisation des produits phytosanitaires pour leur 
entretien. Autrefois, l'usage massif d'herbicides dans les cimetières était monnaie 
courante pour maintenir des espaces verts impeccables. Cependant, cette pratique 
s'est avérée avoir un impact néfaste sur l'écosystème et est désormais interdite.

Ainsi, l’herbe pousse désormais 
librement, et les «mauvaises herbes» 
sont plus visibles, mais cela refl ète 
une évolution vers une meilleure 
compréhension de notre relation 
avec la nature. Les cimetières se 
transforment en des espaces de vie 
où la biodiversité peut prospérer.

Cette transition vers des pratiques 
d’entretien respectueuses de 
l’environnement nécessite un 
ajustement, mais elle témoigne 
de notre engagement envers la 
préservation de la nature, même dans 
les lieux les plus solennels.
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LE PARC
MUNICIPAL

Le parc municipal
d'Ars-sur-Moselle, véritable 
écrin de nature en plein 
centre bourg, offre bien plus 
qu'un simple espace vert. 
C'est un refuge où la nature 
s'épanouit en toute liberté, et 
où les visiteurs peuvent se 
ressourcer en harmonie avec 
leur environnement.

Les magnifiques arbres offrent une ombre bienvenue lors des chaudes journées 
estivales, tandis que le cours d'eau murmure paisiblement, accueillant la douce 
présence de Lucienne la tortue, notre mascotte bien-aimée.

L'île aux canards est un véritable sanctuaire pour ces volatiles, offrant un havre sûr 
pour leur reproduction et leur épanouissement. Les jeux pour enfants et les bancs 
agrémentés de boîtes à livres ajoutent une touche de convivialité, invitant chacun à se 
détendre et à se laisser emporter par la magie du parc et lors des balades estivales 
du mois d’aout, le parc se transforme en lieu de rencontre et de partage, unissant les 
résidents autour de leur amour commun pour la nature et la musique.

TRAITEMENT 
DES DÉCHETS 

L’importance du Tri des Déchets à l’Échelle Communale : 
Un Engagement pour un Avenir Durable
Le tri des déchets est devenu une pratique incontournable dans la gestion environnementale moderne. À l’échelle d’une commune, 
cette démarche revêt une importance capitale non seulement pour préserver notre environnement, mais aussi pour construire un 
avenir durable et résilient pour les générations à venir. En effet, le tri des déchets au niveau communal va bien au-delà d’une simple 
action individuelle ; il s’agit d’un engagement collectif qui requiert la mobilisation de tous les habitants, des autorités locales et 
des acteurs économiques.
La commune possède sa propre déchèterie (Rue Clemenceau) et différents Point d’Apport Volontaire Enterré (P.A.V.E) qui sont 
installés dans la commune afin de favoriser le tri et le recyclage des déchets. Ils sont présents à la gare, sur le parking Bussière, 
zone Schweitzer…
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LE TRI À LA SOURCE DES 

BIODÉCHETS
Il est tout à fait légitime pour chaque particulier de s’intéresser au nouveau cadre réglementaire 
relatif au traitement des biodéchets entré en vigueur le 1er janvier 2024 et qui fait suite à la 
loi anti-gaspillage du 10 février 2020 ! Mais le flou qui entoure la législation engendre des 
confusions sur la notion même de biodéchet.

Essayons d’y voir plus clair !
Les biodéchets regroupent les deux types de déchets suivants : 
• Les déchets alimentaires aussi appelés déchets de cuisine et de table représentent l’essentiel des déchets produits par les 

ménages ou les professionnels de la restauration.
• Les déchets issus de l’entretien de parcs et jardins, aussi appelés déchets verts sont constitués des tontes de pelouses ou 

fauchages, des feuilles mortes, des tailles de haies, des déchets ligneux issus de l’élagage des arbres.

La loi du 10 février 2020 indique que les collectivités territoriales sont tenues de mettre en place un tri à la source des biodéchets, 
dans le cadre du service public de gestion des déchets, au plus tard le 31 décembre 2023, mais l’obligation ne repose pas sur les 
particuliers pour l’instant ! 

Pour résumer priorité à la lutte contre le gaspillage alimentaire et au compostage : 
• Les déchets verts doivent être compostés, en mélange aux déchets bruns (feuilles mortes, branchages, …). Vous pourrez ainsi 

réutiliser le compost dans votre jardin. Vous pouvez également déposer les déchets verts en déchèterie s’ils sont en trop grande 
quantité. 

• Les déchets alimentaires (restes de repas, épluchures, …) doivent également être compostés au lieu d’être jetés dans le bac noir.
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LE MEILLEUR DÉCHET EST CELUI QU’ON NE PRODUIT PAS !
Depuis 2002, l’Eurométropole de Metz favorise le développement du compostage individuel en proposant la mise à disposition, 
gratuitement depuis 2023, de composteurs. Vous pouvez demander votre composteur individuel auprès de l’Eurométropole de METZ en : 
• Renseignant directement le formulaire accessible via le lien suivant  : https://demarches.services.eurometropolemetz.eu/

gestion-des-dechets/demander-mon-composteur/
• Contactant les services de l’Eurométropole de METZ au 03 87 20 10 00 ou par mail qualitedechets@eurometropolemetz.eu

L’Eurométropole de Metz poursuivra sa communication tout au long de l’année sur la thématique des biodéchets et dès l’automne 
2024, une expérimentation de collecte sera menée sur une partie du territoire (mise en place de points d’apport volontaire pour les 
ménages).
Les retours de cette expérimentation permettront d’évaluer ce dispositif et d’envisager le déploiement sur d’autres parties du 
territoire nécessitant une collecte.

Vous pouvez consulter l’ensemble de ces informations sur le site internet de l’Eurométropole, à la rubrique Déchets / Compostage : 
https://www.eurometropolemetz.eu/les-services/dechets/compostage-3713.html 



INCITATION 
POUR LA 
RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE 

LABEL
❝ VILLES ET VILLAGES FLEURIS ❞

Nous tenons à vous rappeler que l'État a mis en place MaPrimeRénov'. Elle est 
accessible à tous les propriétaires et copropriétaires, qu'ils habitent leur logement ou 
qu’ils le mettent en location. Son montant varie en fonction des revenus du foyer et de 
la nature du projet. Pour Ars-sur-Moselle, les propriétaires peuvent contacter l'ALEC du 
pays Messin (Agence Locale de l'Énergie et du Climat) afi n d'obtenir des informations 
sur la rénovation énergétique et les subventions ; il s’agit de l’interlocuteur privilégié 
pour les demandes d'aides.

ALEC DU PAYS MESSIN
Cloître des Récollets
1 rue des Récollets
57000 Metz
T. 03 87 50 82 21
info@alec-paysmessin.fr

Le jury des Villes et Villages Fleuris a évalué notre commune selon divers critères tels que les objectifs municipaux, la valorisation 
du territoire, l'identité sociale, les réalisations et projets d'aménagement, de fl eurissement et de préservation du patrimoine. Notre 
parc communal a particulièrement séduit par ses atouts indéniables mais aussi grâce à la beauté de la nature omniprésente dans 
notre ville qui a été grandement appréciée. 
Malgré cela, notre commune est confortée dans l'obtention de sa deuxième fl eur, et nous viserons la troisième lors de la prochaine 
visite du jury.

Dans ce cadre, de nouveaux projets sont en cours de réalisation :
la désimperméabilisation des cours d’écoles, 
l’ajout de récupérateurs d’eau pluviale,
la mise en place de panneaux photovoltaïques…
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Collecte des ordures ménagères
(sacs noirs)
Lundi matin à partir de 6h

Collecte sélective
(sacs transparents)
Jeudi matin à partir de 6h

Ramassage des objets encombrants 
Prendre contact avec Metz Métropole au 
03.87.20.10.00

✘ NE PAS DEPOSER LES OBJETS ENCOMBRANTS DEVANT 
VOTRE HABITATION AVANT LA PRISE DE RDV.
Merci de sortir vos sacs le jour même avant 6h ou la 
veille après 20h

✘ LES SACS PLASTIQUES NE DOIVENT EN AUCUN CAS 
ETRE SORTIS AVANT 20 HEURES, LA VEILLE DU JOUR DE 
RAMASSAGE.
(Pas le samedi pour le lundi par exemple !) 
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PRIMO-
LOGEMENT
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Une nouvelle aide pour l’achat 
de votre bien immobilier
Dans le cadre de sa politique du logement, l’Eurométropole de Metz s’engage depuis 2007 
en faveur de l’accession sociale à la propriété.

Primo-Logement est un coup de pouce fi nancier qui consiste à aider les ménages primo-
accédants, c’est-à-dire, les personnes qui n’ont pas été propriétaire de leur résidence 
principale depuis au moins deux ans avant la demande d’aide.

En fonction de la composition du ménage et sous conditions, cette aide peut atteindre 
jusqu’à 4 000 €.

PLUS D’INFORMATION
sur le site internet de l’Eurométropole :

Ou par mail : 
primologement@eurometropolemetz.eu

Proposition d’article pour bulletins municipaux

PRIMO-LOGEMENT : une nouvelle aide pour l’achat de 
votre bien immobilier

Dans le cadre de sa politique du logement, l’Eurométropole de 
Metz s’engage depuis 2007 en faveur de l’accession sociale à la 
propriété.

Primo-Logement est un coup de pouce financier qui consiste à 
aider les ménages primo-accédants, c’est-à-dire, les personnes qui 
n’ont pas été propriétaire de leur résidence principale depuis au 
moins deux ans avant la demande d’aide.

En fonction de la composition du ménage et sous conditions, cette 
aide peut atteindre jusqu’à 4 000 €.

Plus d’information sur le site internet de 
l’Eurométropole :

Ou par mail : primologement@eurometropolemetz.eu

Proposition d’article pour bulletins municipaux

PRIMO-LOGEMENT : une nouvelle aide pour l’achat de 
votre bien immobilier

Dans le cadre de sa politique du logement, l’Eurométropole de 
Metz s’engage depuis 2007 en faveur de l’accession sociale à la 
propriété.

Primo-Logement est un coup de pouce financier qui consiste à 
aider les ménages primo-accédants, c’est-à-dire, les personnes qui 
n’ont pas été propriétaire de leur résidence principale depuis au 
moins deux ans avant la demande d’aide.

En fonction de la composition du ménage et sous conditions, cette 
aide peut atteindre jusqu’à 4 000 €.

Plus d’information sur le site internet de 
l’Eurométropole :

Ou par mail : primologement@eurometropolemetz.eu
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